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ARTICLE 9

À l’alinéa 3, après le mot : 

« Vérifie » 

insérer les mots :

« l’identité de la personne et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La vérification de l'identité de la personne qui se fera administrer une substance létale est 
indispensable pour éviter toute dérive.

 


